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Procès-verbal de l'Assemblée Générale du 5 septembre 2018 

Le 5 septembre 2018, à 19 heures, les membres de l’association se sont réunis à la salle Amédée 
Dunois à Boissy-Saint-Léger sur convocation du Président en date du 15 août 2018. 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Philippe HAGEGE, Trésorier. 
Le Président de l’assemblée constate que tous les membres sont présents ou représentés et 
déclare que l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et prendre les 
décisions à la majorité requise. 
12 membres étaient présents. 
Présentation de l’ordre du jour de la réunion : 

• Rapports moral et d'activités 2017-2018 ; 

• Rapport financier relatif aux comptes de l'exercice 2017-2018 ; 

• Présentation du budget prévisionnel 2018-2019 ; 

• Election des membres du Comité Directeur ; 

• Points divers. 
Lecture du rapport d’activité et ouverture des débats.  
Le scrutin sur les résolutions figurant à l’ordre du jour est ouvert : 

PREMIERE RESOLUTION 

Après lecture des rapports moral et financier relatifs aux comptes de l’association pour l’exercice 
2017-2018, l’Assemblée Générale approuve lesdits documents tels qu’ils lui ont été présentés. 
Dès lors, quitus de sa gestion est donné aux membres du Bureau pour l’exercice écoulé. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 

DEUXIEME RESOLUTION 

Après présentation des comptes de l’exercice 2017-2018 et du budget prévisionnel 2018-2019, 
l’Assemblée Générale approuve lesdits documents tels qu’ils lui ont été présentés. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
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TROISIEME RESOLUTION 

Compte tenu que Pascal SILLARD, président fondateur et professeur de Karaté devient salarié de 
l’association, il ne peut plus assurer les fonctions de président et présente donc sa démission à 
l’assemblée.  
Il est procédé à l’élection des membres du Comité directeur, sont candidats et déclarés 
régulièrement élus : 

1. Madame Virginie SILLARD, enseignante, de nationalité française, domiciliée au 6 rue du 
moulin d’Amboile – 94370 Sucy-en-Brie; 

2. Monsieur Philippe HAGÈGE, informaticien, de nationalité française, domicilié 5 allée Van 
Gogh, 94370 Sucy-en-Brie ; 

3. Monsieur Thierry GREHAN, informaticien, de nationalité française, domicilié 27 rue de la 
Porte des Bois, 94440 – Marolles en Brie ; 

Le comité directeur procède alors à l’élection des membres du bureau : 
1. Présidente 

Madame Virginie SILLARD, enseignante, de nationalité française, domiciliée au 6 rue du 
moulin d’Amboile – 94370 Sucy-en-Brie ; 

2. Trésorier et Secrétaire adjoint 
Monsieur Philippe HAGÈGE, informaticien, de nationalité française, domicilié 5 allée Van 
Gogh, 94370 Sucy-en-Brie ; 

3. Secrétaire 
Monsieur Thierry GREHAN, informaticien, de nationalité française, domicilié 27 rue de la 
Porte des Bois, 94440 – Marolles en Brie. 

POINTS DIVERS 

• Demande de nomination d’Hervé BOUVRY en tant que membre d’honneur: cette résolution 
est adoptée à l’unanimité des membres présents. 

• KSS souhaite faire intervenir Dominique VALERA pour animer un ou plusieurs stages. Une 
demande de subvention de type projet sera demandée afin de pouvoir. 

• Demande de l’un des adhérent d’organiser une ou plusieurs portes ouvertes afin de faire 
connaître l’activité Karaté de Santeny. 

. 
L’ensemble des points de l’ordre du jour ayant été traité, les débats sont clos à 20h45. 

Fait le 5 septembre 2018, à Santeny 

Virginie SILLARD 
Présidente 

Philippe HAGEGE 
Secrétaire 

 

 

 


